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Structure du débat 
 
 
Introduction 
 
1. La Déclaration ministérielle de Hong Kong précise:  a) que des produits spéciaux seront 
désignés par chaque pays en développement lui-
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ou tel Membre pourrait être prêt, ou disposé à se déclarer prêt, à ne pas recourir à la clause des 
produits spéciaux, ou à y recourir dans une mesure moindre que ce qui pourrait être généralement 
convenu.  Toute option mérite réflexion.  Je ferais simplement observer que cette option présente 
effectivement des problèmes considérables sur le plan organisationnel/logistique, eu égard surtout au 
temps limité disponible. 

17. 


